
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE
RÈGLEMENT 2005-0055

AUTORISANT LES OFFICIERS DÉSIGNÉS  À ÉMETTRE DES CONSTATS ET À INITIER DES POURSUITES AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ

ARTICLE 1

Le préambule de la présente fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

Le présent règlement a préséance sur toutes dispositions contraires pouvant être énoncées dans un autre règlement.

ARTICLE 3

Le Conseil autorise généralement tous les officiers désignés, tels que nommés de temps à autre par résolution du conseil,  à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant, à délivrer des constats d'infraction pour toute contravention à l'une des dispositions de l'un des règlements ci-après nommés de la Municipalité, à savoir:

· Règlement 88 de l’ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, intitulé Plan d’urbanisme,  et ses amendements;

· Règlement 89 de l’ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, et ses amendements;

· Règlement 90 de l’ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, et ses amendements;

· Règlement 91 de l’ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, relatif aux Permis et certificats d’autorisations, et ses amendements;

· Règlement 92 de l’ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, relatif au zonage, et ses amendements;

· Règlement 93 de l’ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, 

· Règlement 94 de l’ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, relatif à la construction, et ses amendements.

· Règlement 335 de l’ex-Municipalité de Village de Lacolle, intitulé Plan d’urbanisme, et ses amendements;

· Règlement 342 de l’ex-Municipalité de Village de Lacolle, intitulé Lotissement, et ses amendements;

· Règlement 343 de l’ex-Municipalité de Village de Lacolle, intitulé Zonage, et ses amendements;

· Règlement 344 de l’ex-Municipalité de Village de Lacolle, intitulé Construction, et ses amendements; 

· Règlement 345 de l’ex-Municipalité de Village de Lacolle, intitulé Lotissement, et ses amendements;

· Règlement 2002-0022 relatif aux nuisances;

· Règlement 2002-0023 relatif aux taxes imposées aux personnes étant propriétaires ou gardant des chiens dans la Municipalité
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· Règlement 2003-0032 concernant l’obligation d’obtenir un certificat d’autorisation pour la mise en place d’une installation septique et pour la construction, l’installation ou la mise en place de tout nouvel ouvrage de captage d’eau souterraine, pour déterminer les documents requis à l’appui de toute demande de certificat d’autorisation et pour préciser les délais de validité du certificat d’autorisation.

· Règlement 2003-0033 relatif à l’utilisation extérieure de l’eau provenant de l’aqueduc municipal en dehors des périodes de pénurie effective ou appréhendée, tel que modifié par le règlement 2003-0037.

· Règlement 2003-0036 relatif à l’épandage de déjections animales.
· Tout autre règlement adopté ultérieurement dont l’application est soumise  au présent règlement.

ARTICLE 4

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 12 juillet 2005
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